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Session ordinaire 2021-2022 
 

JM/LW P.V. ENEJER 07 
 
 

Commission de l'Education nationale, de l'Enfance, de la Jeunesse, 
de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 

 
 

Procès-verbal de la réunion du 17 novembre 2021 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Adoption du projet de procès-verbal du 27 octobre 2021 
  

2. 7878 
  

Projet de loi concernant le budget des recettes et des dépenses de l'État 
pour l'exercice 2022 et modifiant : 
1° le Code de la sécurité sociale ; 
2° la loi modifiée du 16 octobre 1934 concernant l'évaluation des biens et 
valeurs (« Bewertungsgesetz ») ; 
3° la loi modifiée du 1er décembre 1936 concernant l'impôt commercial 
(« Gewerbesteuergesetz ») ; 
4° la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de 
l'administration des contributions directes ; 
5° la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu ; 
6° la loi modifiée du 24 décembre 1996 portant introduction d'une 
bonification d'impôt sur le revenu en cas d'embauchage de chômeurs ; 
7° la loi modifiée du 28 avril 1998 portant 
a) harmonisation de l'enseignement musical dans le secteur communal ; 
b) modification de l'article 5 de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de 
travail ; 
c) modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des 
traitements des fonctionnaires de l'État ; 
8° la loi modifiée du 21 décembre 1998 concernant le budget des recettes 
et des dépenses de l'État pour l'exercice 1999 ; 
9° la loi du 7 décembre 2007 autorisant l'État à fournir une garantie 
bancaire pour la réalisation et l'exploitation d'un réseau de chaleur urbain 
; 
10° la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d'accise et les 
taxes assimilées sur les produits énergétiques, l'électricité, les produits 
de tabacs manufacturés, l'alcool et les boissons alcooliques ; 
11° la loi modifiée du 1er août 2019 concernant les mutuelles 
- Rapporteur : Monsieur Dan Biancalana 
  

 7879 
  

Projet de loi relatif à la programmation financière pluriannuelle pour la 
période 2021-2025 
- Rapporteur : Monsieur Dan Biancalana 
  
- Présentation des volets Education, Enfance et Jeunesse 
- Présentation des volets Enseignement supérieur et Recherche 
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3.  

  
Echange de vues au sujet des différences entre les deux voies de 
formation d’éducateur proposées et de l’analyse afférente effectuée par 
le SCRIPT (demande du groupe politique CSV du 5 juillet 2021) 
  
- Informations sur l’accord entre le Ministère de l’Education nationale, de 
l’Enfance et de la Jeunesse et les syndicats affiliés à la CGFP œuvrant 
dans l’intérêt du personnel éducatif et psycho-social 
  

4. 7896 
  

Débat d'orientation sur le rapport d'activité de l'Ombudsman (2020) 
- Rapportrice : Nathalie Oberweis 
  
- Examen du rapport d'activité de l'Ombudsman (2020) en vue de 
l'élaboration d'une prise de position 
  

5.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : M. Gilles Baum, Mme Djuna Bernard, Mme Tess Burton, Mme Myriam 
Cecchetti, Mme Francine Closener, M. Georges Engel remplaçant Mme 
Simone Asselborn-Bintz, Mme Martine Hansen, Mme Françoise Hetto-
Gaasch, M. Fred Keup, M. Claude Lamberty, Mme Josée Lorsché, M. 
Georges Mischo 
  
M. Claude Meisch, Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse, Ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 
  
M. Dan Biancalana, Rapporteur du projet de budget 
Mme Nathalie Oberweis, Rapportrice pour le rapport d’activité de 
l’Ombudsman 2020 

 
M. Patrick Weimerskirch, attaché parlementaire du groupe politique LSAP 
 
M. Léon Diederich, Mme Christiane Huberty, M. Pierre Misteri, du Ministère 
de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 
 
M. Alex Folscheid, Mme Fabienne Leukart, Mme Christiane Meyer, Mme 
Martine Schramer, du Ministère de l'Education nationale, de l'Enfance et de 
la Jeunesse 
 
Mme Jessy Medinger, du Service de coordination de la recherche et de 
l'innovation pédagogiques et technologiques (SCRIPT) 
 
Mme Claudine Muller, Directrice du Lycée technique pour professions 
éducatives et sociales (LTPES) 
  
Mme Joëlle Merges, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Diane Adehm, Mme Simone Asselborn-Bintz, M. André Bauler, M. Paul 
Galles, M. Marc Hansen, Mme Carole Hartmann, Mme Octavie Modert 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 
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* 
 

Présidence : M. Gilles Baum, Président de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Adoption du projet de procès-verbal du 27 octobre 2021 
  

Le projet de procès-verbal précité est adopté. 
 
2. 7878 

  
Projet de loi concernant le budget des recettes et des dépenses de l'Etat 
pour l'exercice 2022 et modifiant : 
1° le Code de la sécurité sociale ; 
2° la loi modifiée du 16 octobre 1934 concernant l'évaluation des biens et 
valeurs (« Bewertungsgesetz ») ; 
3° la loi modifiée du 1er décembre 1936 concernant l'impôt commercial 
(« Gewerbesteuergesetz ») ; 
4° la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de 
l'administration des contributions directes ; 
5° la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu ; 
6° la loi modifiée du 24 décembre 1996 portant introduction d'une 
bonification d'impôt sur le revenu en cas d'embauchage de chômeurs ; 
7° la loi modifiée du 28 avril 1998 portant 
a) harmonisation de l'enseignement musical dans le secteur communal ; 
b) modification de l'article 5 de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de 
travail ; 
c) modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des 
traitements des fonctionnaires de l'État ; 
8° la loi modifiée du 21 décembre 1998 concernant le budget des recettes 
et des dépenses de l'État pour l'exercice 1999 ; 
9° la loi du 7 décembre 2007 autorisant l'État à fournir une garantie 
bancaire pour la réalisation et l'exploitation d'un réseau de chaleur urbain 
; 
10° la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d'accise et les 
taxes assimilées sur les produits énergétiques, l'électricité, les produits 
de tabacs manufacturés, l'alcool et les boissons alcooliques ; 
11° la loi modifiée du 1er août 2019 concernant les mutuelles 
  

 7879 
  

Projet de loi relatif à la programmation financière pluriannuelle pour la 
période 2021-2025 
  

Le Ministre de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, Ministre de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche, M. Claude Meisch, présente les grandes lignes 
des volets budgétaires de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse ainsi que de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 
 

• Volet Education nationale, Enfance et Jeunesse 
 
L’évolution des crédits budgétaires relatifs aux dépenses courantes affiche une progression 
de 8,8 pour cent par rapport à l’exercice budgétaire 2021. Le total général (sections 10 et 11 -
dépenses courantes + sections 40 et 41 - dépenses en capital) passe ainsi de 2,895 milliards 
d’euros (budget 2021) à 3,152 milliards d’euros (projet de budget 2022). 
 



4/10 

Les priorités du Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse pour l’année 
2022, telles qu’elles se reflètent dans l’évolution des crédits budgétaires, se présentent comme 
suit : 
 
- la gratuité des maisons-relais en dehors des vacances scolaires à partir de l’année scolaire 
2022/2023 ; 
- l’extension et l’harmonisation de l’offre en matière de formation continue du personnel du 
secteur de l’éducation non formelle ; 
- la gratuité de cinq repas scolaires au bénéfice des enfants inscrits à l’enseignement 
fondamental. La mesure s'applique lorsque la situation de revenu du représentant légal est 
inférieure à quatre fois le salaire social minimum. Pour les élèves inscrits à l’enseignement 
secondaire, la mesure s’applique aux bénéficiaires de la subvention pour ménage à faible 
revenu prévue par la loi modifiée du 13 juillet 2006 portant organisation du Centre psycho-
social et d’accompagnement scolaires. Selon les prévisions du Ministère, quelques 80 pour 
cent des élèves de l’enseignement fondamental et quelques 20 pour cent des élèves de 
l’enseignement secondaire bénéficieront de cette mesure ; 
- la gratuité d’une grande partie des cours de l’enseignement musical à partir de l’année 
scolaire 2022/2023 ; 
- la création de centres familiaux dans chacune des quinze régions de l’enseignement 
fondamental, afin de renseigner et outiller davantage les parents dans l’éducation et 
l’accompagnement de leurs enfants ; 
- la pérennisation du projet de formation « diplôme + » à l’intention des jeunes diplômés de 
l’enseignement secondaire et de la formation de technicien ; 
- la création du projet de formation « Digital Learning Hub » visant à développer les 
compétences digitales des élèves de la formation professionnelle ; 
- la mise en place d’une université populaire sur le site Belval, dont l’objectif consiste à 
développer l’offre en matière de formation des adultes. Des initiatives similaires sont prévues 
dans un proche avenir à Bonnevoie et au niveau de la « Nordstad ». 
 

• Volet Enseignement supérieur et Recherche 
 
L’évolution des crédits budgétaires relatifs aux dépenses courantes affiche une progression 
de près de 5,5 pour cent par rapport à l’exercice budgétaire 2021. Le total général (section 0.3 
- dépenses courantes + section 33 - dépenses en capital) passe ainsi de 574 millions d’euros 
(budget 2021) à 605 millions d’euros (projet de budget 2022). 
 
Les priorités du Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche pour l’année 2022, 
telles qu’elles se reflètent dans l’évolution des crédits budgétaires, se présentent comme suit : 
 
- la prise en considération des besoins budgétaires accrus en matière d’aide financière pour 
études supérieures, en raison de la hausse continue des étudiants demandeurs de ladite aide, 
ainsi que des répercussions de la pandémie de COVID-19 sur le parcours académique des 
étudiants, par le biais des lois du 17 juillet 2020 et du 21 juillet 2021 portant modification de la 
loi modifiée du 24 juillet 2014 concernant l’aide financière de l’Etat pour études supérieures ; 
- la mise en place des conventions pluriannuelles avec les organismes publics d’enseignement 
supérieur et de recherche pour la période de 2022 à 2025 ; 
- la création d'un groupement d’intérêt économique (GIE) « Plateforme nationale d'échange 
de données », regroupant plusieurs acteurs publics sous l’égide du Ministère de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 
 

* 
 
Au cours de l’échange de vues subséquent, les points suivants sont abordés : 
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- En réponse à une question de Mme Martine Hansen (CSV), le représentant ministériel 
explique que l’augmentation de l’article 10.0.12.304 (Observatoire national de la qualité 
scolaire : dépenses de fonctionnement) vise à anticiper l’entrée en vigueur du projet de loi 
78931. Ledit projet de loi vise, entre autres, à intégrer l’Observatoire de l’enfance et de la 
jeunesse, tel que défini par la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse, dans la loi du 13 
mars 2018 portant création d’un Observatoire national de la qualité scolaire. 
 
- Interrogé par Mme Martine Hansen (CSV), le représentant ministériel explique que 
l’augmentation de l’article 10.0.33.000 (Participation financière de l’Etat aux frais de 
fonctionnement de la fondation Lycée technique privé Emile Metz) a trait à une hausse des 
frais de rémunération du personnel, telle que convenue dans l’accord de convention collective 
entré en vigueur le 1er octobre 2021, ainsi qu’au rattrapage d’un certain retard des 
investissements dans les infrastructures de l’établissement. 
 
- Mme Francine Closener (LSAP) se renseigne sur les raisons de la suppression des crédits 
budgétaires affectés aux articles 10.0.33.012 (Subside à la Fédération des industriels 
luxembourgeois (FEDIL) pour la réalisation de la campagne « Hello Future ») et 10.7.44.007 
(Projet « Liewenshaff » initié par l’asbl « Paerdsatelier » à Heiderscheid : participation de l’Etat 
aux frais de fonctionnement). La représentante ministérielle explique que, la campagne « Hello 
Future » venant à terme, le crédit de l’article 10.0.33.012 susmentionné n’est plus nécessaire. 
Le crédit de l’article 10.0.33.013 (Promotion de l’esprit d’entreprendre et de l’initiation à la 
gestion d’entreprises : subsides) a été transféré à la Section 11.3 – Service de la formation 
professionnelle (article 11.3.33.002). Dans un même ordre d’idées, les crédits affectés au 
projet « Liewenshaff » ont été transférés à la Section 10.7 – Scolarisation des élèves à besoins 
spécifiques. Suite à une observation de Mme Martine Hansen (CSV) concernant l’évolution 
budgétaire de la Section 11.3 – Service de la formation professionnelle, il est convenu que de 
plus amples informations à ce sujet seront transmises ultérieurement à la Commission2. 
 
- Répondant à une interrogation de Mme Francine Closener (LSAP), la représentante 
ministérielle explique que la hausse de la section 10.5 (Etablissements privés d’enseignement) 
va de pair avec la progression générale des crédits budgétaires attribués au Ministère de 

                                                
1 Projet de loi portant modification 1° de la loi du 13 mars 2018 portant création d’un Observatoire 
national de la qualité scolaire ; 2° de l’article 6 de la loi modifiée du 18 mars 2013 relative aux traitements 
de données à caractère personnel concernant les élèves et 3° portant abrogation de l’article 13 de la loi 
modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse. 
2 Le Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse a transmis les informations 
suivantes :  
« En effet, la baisse du budget total de la Section 11.3 s’explique par le fait de la diminution massive du 
credit 11.3.32.011 (Aide particulière aux entreprises pour l'accueil d'élèves de la formation 
professionnelle en stage de formation et d'apprentis de la formation professionnelle (Crédit non limitatif 
et sans distinction d'exercice)) 

Budget 2020     750.000 euros 
Budget 2021     8.750.000 euros 
Projet de budget 2022       2.500.000 euros 

En 2021, ce credit a été augmenté pour financer la prime unique pour l'accueil d'apprentis dans le cadre 
des mesures de lutte contre la pandémie de COVID-19 (Loi du 15 décembre 2020 portant introduction 
d’une prime unique pour la promotion de l’apprentissage dans le domaine de la formation 
professionnelle). En 2022 cette mesure est réduite.  
L’autre impact significatif est la réduction du crédit des aides à l’entreprises (article 11.3.32.010 - 
Participation au coût de l'investissement dans la formation professionnelle continue sous forme d'aide 
directe aux entreprises (Crédit sans distinction d'exercice)) 

Compte 2020     44.616.780 
Budget 2021       45.348.782 

  Projet de budget 2022       42.000.000 
Les crédits ont été ajustés au compte effectif. » 
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l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, en fonction desquels est fixé le coût par 
élève pris en charge par l’Etat.  
 
- Renvoyant à l’augmentation du budget de la section 10.6 – Service des restaurants scolaires, 
Mme Martine Hansen (CSV) pose la question de savoir si le Ministère de l’Education nationale, 
de l’Enfance et de la Jeunesse envisage une analyse des projets pilotes proposés par le 
service Restopolis, tels que le « veggie day » au Campus Geesseknäppchen. Rappelant que 
ledit projet pilote, qui concerne trois lycées du Campus Geesseknäppchen, est limité dans le 
temps, M. Claude Meisch souligne que cette initiative, qui s’inscrit dans le programme « Food 
4 Future », a comme objectif d’encourager et aider les clients de Restopolis à réduire leur 
consommation de viande en introduisant un jour sans viande par semaine. Une analyse 
objective de la fréquentation des trois cantines scolaires proposant le « veggie day » est 
prévue à terme. 
 
- Mme Martine Hansen (CSV) se renseigne sur les raisons expliquant l’augmentation de 
l’article 10.9.11.005 (Directions de région de l’enseignement fondamental – rémunération du 
personnel). Le représentant ministériel explique que cette hausse est due au recrutement 
d’agents administratifs du groupe de traitement A1 pour toutes les directions de région. La 
mission de ces agents consiste à coordonner les secrétariats desdites régions, permettant 
ainsi aux directeurs et directeurs adjoints de se concentrer sur le travail pédagogique avec les 
écoles de leur région. 
 
- Mme Djuna Bernard (« déi gréng ») demande des détails au sujet des centres familiaux 
(article budgétaire 11.4.12.302). Rappelant que l’accord de coalition 2018-2023 prévoit la 
création desdits centres, M. Claude Meisch s’engage à donner de plus amples détails à ce 
sujet lors d’une prochaine réunion de la Commission. A noter que la mise en place des centres 
familiaux se fera par voie conventionnelle avec les acteurs du secteur socio-familial. 
 
- En réponse à une question du rapporteur des projets de loi 7878 et 7879, M. Dan Biancalana 
(LSAP), M. Claude Meisch précise que l’augmentation de la participation de l’Etat aux frais 
des communes concernant le fonctionnement de services d’éducation et d’accueil pour 
enfants (article 11.4.43.005) vise à compenser les pertes subies par les communes en raison 
de l’introduction de la gratuité des maisons relais en dehors des vacances scolaires à partir 
de l’année scolaire 2022/2023.  A noter que la gratuité des maisons relais se répercute sur 
quatre articles budgétaires (articles 11.4.31.040, 11.4.33.038, 11.4.34.090 et 11.4.43.005). 
 
- Mme Martine Hansen (CSV) pose la question de savoir pourquoi la gratuité des repas 
scolaires repose sur deux modèles de calcul différents, selon que les élèves fréquentent 
l’enseignement fondamental ou l’enseignement secondaire. M. Claude Meisch explique 
qu’afin de garantir la mise en œuvre de la mesure susmentionnée à partir du 1er janvier 2022, 
il a été décidé d’avoir recours à des critères d’attribution existants. Au niveau de 
l’enseignement fondamental, la mesure s’applique aux élèves dont le représentant légal 
dispose d’un revenu inférieur à quatre fois le salaire social minimum, ce qui s’aligne sur les 
seuils définis dans le cadre de la facturation du chèque-service accueil. Au niveau de 
l’enseignement secondaire, la mesure s’applique aux élèves bénéficiant de la subvention pour 
ménage à faible revenu prévue par la loi modifiée du 13 juillet 2006 portant organisation du 
Centre psycho-social et d’accompagnement scolaires. Une adaptation postérieure des 
modalités d’attribution n’est pas exclue. 
 
- Répondant à une question de M. Dan Biancalana (LSAP), le représentant ministériel explique 
que l’augmentation de la participation de l’Etat aux forfaits journaliers et horaires prévus aux 
articles 11.7.33.001, 11.7.33.005, 11.7.33.008 et 11.7.33.009 tient compte de l’évolution des 
coûts portés par les prestataires de services d’aide à l’enfance et à la famille, conformément 
à l’article 15 de la loi modifiée du 16 décembre 2008 relative à l'aide à l'enfance et à la famille. 
 



7/10 

- Répondant à une question de Mme Martine Hansen (CSV), le représentant ministériel 
explique que la hausse de l’article 10.0.12.315 du projet de loi relatif à la programmation 
financière pluriannuelle (Service de la scolarisation des enfants étrangers : dépenses 
diverses) reflète l’intention du Gouvernement à augmenter les efforts en vue de l’intégration 
des enfants issus de l’immigration, compte tenu du fait du nombre croissant d’élèves pris en 
charge par le Service de la scolarisation des enfants étrangers.  
 
- M. Georges Mischo (CSV) demande des précisions au sujet de la gratuité de l’enseignement 
musical, notamment pour ce qui est de la répartition des coûts de cette mesure entre l’Etat, le 
Fonds de dotation globale des communes et les communes. M. Claude Meisch explique qu’un 
montant de 7,5 millions d’euros est prévu pour compenser les pertes subies par les communes 
en raison de la gratuité d’une grande partie des cours de l’enseignement musical à partir de 
l’année scolaire 2022/2023 et le plafonnement des frais d’inscription pour les cours non 
gratuits à cent euros par branche et par année scolaire.  
 
- Interrogé par Mme Djuna Bernard (« déi gréng »), M. Claude Meisch explique qu’il est prévu 
d’augmenter les effectifs des maisons de jeunes gérées par des prestataires liés par voie 
conventionnelle à l’Etat. 
 
3.  

  
Echange de vues au sujet des différences entre les deux voies de 
formation d’éducateur proposées et de l’analyse afférente effectuée par 
le SCRIPT (demande du groupe politique CSV du 5 juillet 2021) 
  
- Informations sur l’accord entre le Ministère de l’Education nationale, de 
l’Enfance et de la Jeunesse et les syndicats affiliés à la CGFP œuvrant 
dans l’intérêt du personnel éducatif et psycho-social 
  

• Echange de vues au sujet des différences entre les deux voies de formation 
d’éducateur proposées et de l’analyse afférente effectuée par le SCRIPT 
(demande du groupe politique CSV du 5 juillet 2021) 

 
Le Président de la Commission, M. Gilles Baum (DP), donne la parole à Mme Martine Hansen 
(CSV) qui explique que son groupe politique souhaite avoir des précisions au sujet du projet 
pilote permettant aux élèves détenteurs d’un diplôme de fin d’études secondaires, section 
sciences sociales (1GSO) d’accéder vers la classe terminale menant au diplôme d’Etat 
d’éducateur (classe 1+GED au Lycée pour professions éducatives et sociales (LTPES) ; 
classe 1+GEA à l’Ecole nationale pour adultes (ENAD)). Rappelant la pétition publique 1879 
– « Nein zur neuen Reform betreffend die Ausbildung zum/r Erzieher/in in Luxemburg » et le 
débat public y afférent qui a eu lieu le 19 octobre 2021 à la Chambre des Députés, 
l’intervenante donne à considérer que ledit projet passerelle rencontre des réticences auprès 
des représentants des élèves du LTPES ainsi que des syndicats représentant les éducateurs 
diplômés qui mettent en avant les grandes divergences entre les compétences acquises par 
les élèves fréquentant une section GSO et la formation initiale délivrée au LTPES. 
 

Le représentant du Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse explique 
que le projet passerelle, qui est le fruit d’un long échange de vues entre le Ministère, la 
direction du LTPES, l’ENAD et le SCRIPT, a été mis en place dans l’objectif de lutter contre la 
pénurie de professionnels qualifiés dans le secteur social. Force est en effet de constater que 
les besoins en personnel dans ce secteur sont largement supérieurs au nombre d’étudiants 
terminant chaque année leur formation. Etant donné que le nombre d’élèves inscrits en section 
GSO ne cesse de croître, la possibilité d’accéder à l’année 1+ de la formation de l’éducateur 
à partir de la section GSO permettrait aux étudiants d’accéder à un marché du travail en pleine 
expansion et de lutter contre le risque de pénurie de personnel susmentionné. A noter que le 
projet passerelle, lancé à la rentrée scolaire 2021/2022, est limité à un maximum de quarante-
six étudiants répartis entre le LTPES et l’ENAD. 
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Un groupe de travail regroupant des représentants des directions du LTPES, de l’ENAD, du 
service « Projets et stratégies » et de la direction générale de l’Enseignement secondaire du 
Ministère ainsi que du Service de coordination de la recherche et de l'innovation pédagogiques 
et technologiques (SCRIPT) a été initié au début de l’année 2019 avec la mission d’analyser 
la relation entre l’offre socio-éducative et le nombre d’élèves inscrits dans la division des 
professions de santé et des professions sociales, et de réfléchir à des nouvelles voies de 
formation. Dans ce contexte, le SCRIPT a eu comme mission de coordonner la lecture des 
programmes de la division des professions de santé et des professions sociales, et plus 
particulièrement des formations GSO, GED et GEA. Pour de plus amples détails, il est renvoyé 
au document figurant en annexe du présent procès-verbal. 
 

La représentante du SCRIPT donne des détails sur la lecture des programmes 
susmentionnée, qui s’effectue sur deux niveaux : les disciplines et les contenus y relatifs, d’une 
part, et les méthodes didactiques, de l’évaluation et les approches pédagogiques, d’autre part. 
A noter que le « programme » est constitué de plusieurs éléments reliés entre eux : les grilles 
horaires, les finalités de la section et de la discipline, les compétences disciplinaires, les 
méthodes, l’évaluation, l’approche pédagogique, les contenus et le matériel didactique en font 
partie intégrante. Cette analyse a fait ressortir les similitudes et les différences entre les 
programmes de la section GSO, d’une part, et les sections GED et GEA, d’autre part, le plus 
grand écart étant celui des stages et de la pratique professionnelle. En effet, les élèves inscrits 
en section GSO ne suivent pas de stage et n’ont, par conséquent, aucune notion du terrain 
professionnel. La représentante du SCRIPT met en garde contre une lecture des programmes 
qui se limiterait à une simple comparaison de leurs contenus et à une mise en évidence des 
déficiences potentielles des élèves de la section GSO, alors que ceux-ci ont acquis tout au 
long de leur parcours scolaire bon nombre de compétences qui leur faciliteront l’accès à la 
classe 1+GED/1+GEA.  
 

Pour y remédier, le Ministère fait développer du matériel didactique digital, sous forme de 
modules. Les élèves-candidats au projet passerelle en provenance de la section 1GSO ont 
par ailleurs la possibilité d’acquérir de la pratique professionnelle au cours des mois d’été, 
c’est-à-dire avant la rentrée scolaire. Parallèlement, une évaluation du projet passerelle est 
mise en place dès son début. Tous les documents et conclusions seront rendus publics. 
 

Echange de vues 
 
- Soulignant l’importance d’accorder aux éducateurs une formation de haut niveau, Mme 
Martine Hansen (CSV) se dit peu convaincue de l’analyse des programmes effectuée par le 
SCRIPT. L’intervenante demande d’obtenir des informations supplémentaires au sujet du 
déroulement du projet pilote lors d’une réunion ultérieure de la Commission.  
 
- Mme Myriam Cecchetti (« déi Lénk ») met en avant le manque d’expérience de la pratique 
professionnelle dont disposent les élèves de la section GSO accédant à la classe 
1+GED/1+GEA. Or, une telle expérience est indispensable pour une bonne formation des 
futurs éducateurs diplômés. 
 
Prenant note de ces observations, M. Claude Meisch se dit disposé à tenir la Commission 
régulièrement au courant du déroulement du projet passerelle et de lui faire parvenir toutes 
les informations y afférentes. 
 

• Informations sur l’accord entre le Ministère de l’Education nationale, de 
l’Enfance et de la Jeunesse et les syndicats affiliés à la CGFP œuvrant dans 
l’intérêt du personnel éducatif et psycho-social 
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Le Ministre de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, M. Claude Meisch, donne 
des informations au sujet de l’accord sous rubrique, conclu le 16 novembre 2021 entre le 
Ministère et les syndicats affiliés à la CGFP œuvrant dans l’intérêt du personnel éducatif et 
psycho-social (cf. document figurant en annexe du présent procès-verbal). L’accord vise à 
concrétiser la volonté commune des deux parties concluantes d’assurer la qualité et le volume 
des services offerts par le personnel éducatif et psycho-social et d’apporter un certain nombre 
d’adaptations et de précisions aux tâches des agents en question. Les parties sont unanimes 
à affirmer que des efforts supplémentaires doivent être fournis dans l’intérêt des élèves à 
besoins spécifiques et qu’une continuité des services doit être assurée tout au long de l’année 
scolaire. Il importe par ailleurs de préciser les fonctions et les missions du personnel éducatif 
et psycho-social dans le cadre d’un référentiel, et d’adapter ses tâches aux exigences 
actuelles, ceci dans un souci d’harmonisation des conditions de travail et de reconnaissance 
des efforts fournis dans l’intérêt des jeunes. 
 
Echange de vues 
 

Mme Martine Hansen (CSV) pose la question de savoir si l’accord sous rubrique nécessite le 
recrutement de personnel éducatif et psycho-social supplémentaire pour les lycées. M. Claude 
Meisch explique que les besoins en personnel supplémentaire découlant dudit accord ont été 
anticipés dans la procédure de numerus clausus qui prévoit la création de plus de 1.000 postes 
supplémentaires au niveau de l’Education nationale pour l’année 2022. 
 
4. 7896 

  
Débat d'orientation sur le rapport d'activité de l'Ombudsman (2020) 
  

La Commission procède à l’examen du rapport sous rubrique. Elle constate que le rapport du 
Médiateur mentionne le cas précis d’une réclamation concernant le Ministère de l’Education 
nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, relative au refus d’agrément pour un service 
d’éducation et d’accueil. Les représentantes du Ministère de l’Education nationale, de 
l’Enfance et de la Jeunesse donnent aux membres de la Commission un aperçu de l’historique 
du dossier de la demande d’agrément et expliquent les raisons motivant le refus. A noter par 
ailleurs qu’une entrevue à ce sujet entre les représentants du Ministère et l’Ombudsman est 
fixée au 18 novembre 2021. 
 
En ce qui concerne le Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 
l’Ombudsman salue dans son rapport d’activité l’indulgence avec laquelle le Service des aides 
financières du Ministère a traité les demandes d’aide financière de l’Etat pour études 
supérieures pendant la crise sanitaire due à la pandémie de COVID-19. L’Ombudsman 
constate par ailleurs avec satisfaction que ledit service se montre disposé à améliorer le 
processus de transmission de la demande d’aide financière sur la plateforme myguichet.lu. 
 
L’Ombudsman met néanmoins en évidence le nombre important de réclamations concernant 
les décisions de refus de reconnaissance d’un diplôme d’enseignement supérieur obtenu à 
l’étranger par inscription au registre des titres de formation d’enseignement supérieur. Les 
principaux motifs pour lesquels les administrés s’adressent au Médiateur sont notamment liés 
à l’incompréhension de la décision de refus qui est prise à leur encontre, alors que l’arrêté 
ministériel se limite à mentionner que le titre de formation n’est pas reconnu comme relevant 
de l’enseignement supérieur par l’Etat dans lequel il a été obtenu. 
 
Ce n’est que par l’introduction d’un recours gracieux voire encore suite à l’intervention du 
Médiateur que les administrés se voient communiquer les raisons exactes pour lesquelles leur 
titre ou diplôme ne peut être inscrit dans le registre des titres de formation. 
 
Les représentants du Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche expliquent 
que, conformément aux recommandations formulées par l’Ombudsman, il est dorénavant 
convenu que les réponses aux recours gracieux, y compris dans le cas où les délais légaux 
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pour l’introduction d’un recours contentieux sont dépassés ou dans le cas où le demandeur 
introduit un deuxième recours gracieux, sont dorénavant accompagnées d’explications 
exhaustives de la part du Ministère, permettant ainsi au demandeur de comprendre les raisons 
à la base du refus. 
 
5.  

  
Divers 
  

Aucun point divers n’est abordé. 
 
 

Luxembourg, le 22 novembre 2021 
 
 

Annexes 
 
Documents pdf :  
- La passerelle 1GSO vers 1+GED/1+GEA – rapport du groupe de travail 
- Accompagnement du projet pilote et évaluation de l’introduction de la passerelle 1+GED – 
proposition d’un concept d’évaluation par le SCRIPT 
- Accord entre le Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse et les 
syndicats affiliés à la CGFP œuvrant dans l’intérêt du personnel éducatif et psycho-social 
 

 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 



 
 
 

 
La passerelle 1GSO vers 1+GED / 1+GEA 

 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL1 
 

1. La mission et son contexte 

2. La situation du secteur social sur le marché du travail 

3. La situation de l’offre d’enseignement relative à la qualification d’éducateur  

4. Lecture des programmes 

5. Description du projet pilote « Passerelle 1GSO vers 1+GED / 1+GEA » 

6. Ateliers participatifs prévus pour l’année scolaire 2021/2022  

 

 

Annexes 

A. Offre scolaire existante 

B. Analyse des programmes de la section « sciences sociales » de l’enseignement secondaire 

général 

  

                                                           
1 Le groupe de travail était composé de représentants des directions du LTPES et de l’ENAD, ainsi que des services 

du MENJE suivants : Projets & Stratégies, DG Enseignement secondaire et SCRIPT. 
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1. La mission et son contexte 

Au début de l’année 2019, un groupe de travail au ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de 

la Jeunesse (MENJE) a été chargé de procéder à des analyses relatives à la relation entre l’offre socio-

éducative et le nombre d’élèves inscrits dans la division des professions de santé et des professions 

sociales et de réfléchir à de nouvelles voies de formation.  

Le Service de Coordination de la Recherche et de l’Innovation pédagogiques et technologiques (SCRIPT) a 

eu comme mission de coordonner la lecture des programmes de la division des professions de santé et 

des professions sociales, et plus précisément des formations GED (LTPES), GSO et GEA (ENAD).  

Il ressort que les élèves de la section GSO n’ont pas suivi de stage et n’ont, par conséquent, aucune 

expérience dans la pratique professionnelle, ni du rapport entre théorie et pratique contrairement aux 

élèves des sections GED et GEA. Ces derniers ont commencé leur propre développement professionnel 

ainsi que le développement d’une attitude, éthique et des compétences reliées au domaine professionnel. 

Outre cette différence, proposer l’accès à la 1+GED à des bacheliers de la section GSO constituerait une 

opportunité pour ceux-ci, compte tenu de la situation actuelle dans le monde du travail.  

Cette année supplémentaire viendra compléter la formation initiale en section GSO et le projet pilote 

permettra aux parties prenantes d’offrir une passerelle adaptée aux besoins du terrain et aux profils 

académiques des jeunes.  

Les voies possibles vers le diplôme d’éducateur en 2021/2022 :  

 

Année terminale 
1+GED/GEA 

PASSERELLE 

1GED/GEA 1GSO 

2GED/GEA 2GSO 

 

Le parcours scolaire des jeunes en passerelle SO vers la terminale n’est donc pas plus court que celui des 

jeunes provenant de la 1e GED/GEA. La proposition du groupe de travail, elle, se concentre sur la section 

sciences sociales de l’enseignement secondaire général et la passerelle s’adresse à des élèves ayant déjà 

des connaissances nécessaires au métier d’éducateur. 

Perspective du marché d’emploi du secteur social et socio-éducatif public  

Le besoin de professionnels qualifiés dans le secteur social est supérieur au nombre d’étudiants terminant 

chaque année avec succès leur formation, respectivement l’offre de formations de l’éducateur est 

inférieure aux offres d’emploi, et ce, depuis des années. 

Vu que la demande de professionnels dans le secteur social ne cesse de croître, le risque d’une pénurie 

de personnel qualifié plane. De plus, le niveau de qualification le plus recherché est le diplôme de fin 

d’études secondaires générales/éducateur diplômé. 

Perspective de l’offre d’enseignement 
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Étant donné que le nombre d’élèves inscrits en section GSO au cours des années va crescendo (670 élèves 

inscrits en 4eGSO en 2019/2020), cette voie de formation serait une possibilité supplémentaire pour les 

élèves diplômés de la section GSO à côté des études supérieures à l’université ou dans une école 

supérieure spécialisée. 

Conclusions et propositions 

D’après l’analyse des données chiffrées, des grilles des horaires et des programmes, le groupe de travail 

propose de commencer par un projet pilote ouvrant la formation « 1+ éducateur » aux détenteurs du 

diplôme de l’enseignement secondaire, section sciences sociales (GSO) : 

- le projet passerelle 1GSO – 1+GED / 1+ GEA offre une chance réelle aux élèves de la section GSO 

d’intégrer la vie active ; 

- pour le secteur social, il s’agit d’un réservoir potentiel supplémentaire pour le recrutement de 

personnel qualifié. 

La passerelle serait ainsi perçue comme une opportunité d’attirer plus de jeunes vers la profession de 

l’éducateur  

Le modèle ci-dessus représente les réflexions menées par les représentants du ministère de l’Éducation 

nationale. Il a pour objet de montrer la faisabilité d’une telle voie, tout en précisant sa mise en œuvre. 

Ainsi, les chapitres 2 et 3 illustrent les chiffres relatifs à l’évolution de l’emploi du secteur social ; ils seront 

mis en relation avec le nombre d’élèves diplômés des formations GED, GEA et GSO.  

Le chapitre 4 explique les canevas des programmes des différentes formations et principalement ceux de 

la section GSO pour en déduire la faisabilité de l’accès proposé.  

Le chapitre 5 illustre la mise en œuvre du projet pilote pour la rentrée scolaire 2021/2022 au LTPES et à 

l’ENAD.  

Quant au chapitre 6, il y est question de l’agenda avec ses ateliers participatifs pour l’année 2021/2022.  
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2. La situation du secteur social sur le marché du travail 

Le contrôle et le développement de la qualité des services pour enfants et jeunes relèvent du domaine de 

compétence du MENJE ainsi que de la formation du personnel socio-éducatif (e.a. éducateurs).  

Il est de la responsabilité du MENJE de former les personnes intéressées, jeunes et moins jeunes, de façon 

à ce qu’elles acquièrent les compétences appropriées et nécessaires pour se présenter sur le marché du 

travail. Au-delà, il est indispensable, en termes de qualité, de former des personnes en nombre suffisant. 

Il va sans dire que la croissance démographique et la forte expansion des services pour enfants (crèches, 

maison relais) ont conduit à un manque de personnel socio-éducatif qualifié dans le domaine de 

l’éducation non-formelle.  

Les observations du « PraxisBüro uni.lu » concernant le secteur social sur le marché du travail 

Selon le PraxisBüro uni.lu2  

- le nombre d’offres d’emploi enregistrées a doublé (+ 108%) entre 2014 et 2018 ; 

- le domaine d’activité « enfance, jeunesse et famille » est le secteur embauchant le plus 

grand nombre de professionnels :  

o pour l’année de référence 2018 : 1384 (70%) des 1972 offres d’emploi ; 

o pour l’année de référence 2019 : 1115 (59%) des 1877 offres d’emploi ; 

- le niveau de qualification le plus recherché est le diplôme de fin d’études secondaires 

générales/éducateur diplômé :  

o pour l’année de référence 2018 : 43% (des 1972) -> 860 offres d’emplois ; 

o pour l’année de référence 2019 : 43% (des 1877) -> 801 offres d’emplois visaient les 

« éducateurs ». 

Le secteur des « services d’éducation et d’accueil pour enfants (SEA) »  

                                                           
2 Böwen, Petra & Flammang, Manou (2018) : Le marché de l’emploi du secteur social en 2018. Newsletter 2018, 
PraxisBüro, Université du Luxembourg, 
https://orbilu.uni.lu/bitstream/10993/40829/2/Le%20march%c3%a9%20de%20l%27emploi%20du%20secteur%20
social%20en%202018%20-%20Newsletter.pdf; 
Böwen, Petra & Flammang, Manou (2019) : Le marché de l’emploi du secteur social en 2019. Newsletter 2019, 
PraxisBüro, Université du Luxembourg, 
https://orbilu.uni.lu/bitstream/10993/44297/1/Der%20Arbeitsmarkt%20der%20Sozialen%20Arbeit%202019_New
sletter.pdf  

https://orbilu.uni.lu/bitstream/10993/40829/2/Le%20march%c3%a9%20de%20l%27emploi%20du%20secteur%20social%20en%202018%20-%20Newsletter.pdf
https://orbilu.uni.lu/bitstream/10993/40829/2/Le%20march%c3%a9%20de%20l%27emploi%20du%20secteur%20social%20en%202018%20-%20Newsletter.pdf
https://orbilu.uni.lu/bitstream/10993/44297/1/Der%20Arbeitsmarkt%20der%20Sozialen%20Arbeit%202019_Newsletter.pdf
https://orbilu.uni.lu/bitstream/10993/44297/1/Der%20Arbeitsmarkt%20der%20Sozialen%20Arbeit%202019_Newsletter.pdf
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Selon l’étude du PraxisBüro relative aux offres d’emploi recensées en 2019, un tiers des offres a été 

monopolisé par le secteur des SEA. C’est donc ce secteur qui est le plus dynamique quant à l’embauche 

de professionnels. 

 

Selon les estimations du MENJE, la demande de nouveaux postes dans le secteur des SEA restera très 

dynamique dans les années à venir. Le nombre de nouveaux postes d’éducateurs à pourvoir par an est 

estimé à 250 postes minimum. 

Evolution du nombre d’enfants accueillis en SEA (et mini-crèches) 

Mois Nombre d’enfants 

accueillis en SEA ou  

en mini-crèche3 

Evolution absolue 

(enfants) par rapport à la 

période précédente 

Evolution relative (%) par 

rapport à la période 

précédente 

janvier 2010 26038 / / 

janvier 2011 29281 3243 +12% 

janvier 2012 32443 3162 +11% 

janvier 2013 35099 2656 +8% 

janvier 2014 37315 2216 +6% 

janvier 2015 39651 2336 +6% 

janvier 2016 41181 1530 +4% 

janvier 2017 43784 2603 +6% 

janvier 2018 46207 2423 +6% 

janvier 2019 48931 2724 +6% 

janvier 2020 51476 2545 +5% 

Source : données mensuelles de la facturation du chèque-service accueil (MENJE) 

Précisions méthodologiques 

Le ratio d’encadrement est estimé à 1 encadrant pour 10 enfants, et ce, pendant 8 heures par jour à 
temps plein. Considérant que les encadrants bénéficient de la RTT (réduction du temps de travail pour 
préparation, formation…) et que les services sont offerts au-delà des 8 heures par jour, il sera par 
conséquent nécessaire de recruter environ 500 encadrants par an, soit 250 éducateurs minimum, les 
textes législatifs précisant qu’au moins 50% du personnel doit être détenteur du diplôme d’éducateur. 

En janvier 2010, 26.038 places relatives aux crèches et maisons relais ont été agréées par l’État. En janvier 

2020, ce chiffre s’élevait à 51.476 places. Ceci équivaut à une croissance exponentielle en l’espace de 10 

ans. 

Au cours des années 2014 à 2018, le nombre d’enfants accueillis dans les SEA est passé à 9000 à peu près 

(soit +24%). 

Vu les prévisions d’accroissement de la population résidant au Luxembourg et de travailleurs frontaliers 

et vu le taux de participation actuel au chèque-service accueil (environ 60% des enfants de 0-12 ans), on 

peut partir du principe que cette tendance va se poursuivre au cours des prochaines années.  

De façon générale, la demande de professionnels dans le secteur social ne cesse de croître. 

                                                           
3 à partir de 2019 
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3. La situation de l’offre d’enseignement relative à la qualification d’éducateur 

Au cours de l’année scolaire 2018/2019, 139 étudiants du LTPES et 29 étudiants de l’ENAD ont terminé 
avec succès leur formation (1+GED, respectivement 1+GEA) et ont obtenu le diplôme d’État d’éducateur. 

Tout en tenant compte de ces données, une différence nette entre le besoin du secteur social pour du 
personnel qualifié (niveau « éducateur ») et le nombre de diplômé/es sortant des formations « 
d’éducateur » est à soulever : 801 offres d’emplois contre 168 diplômés. 

Au cours de la même année scolaire (2018/2019), 
- 214 élèves ont terminé leurs études secondaires GED au LTPES ; 
- 29 élèves ont passé leur baccalauréat GEA à l’ENAD ; 
- 339 élèves ont reçu leur diplôme de fin d’études secondaires générales, section sciences sociales. 

Au vu de ces résultats, il s’ensuit que (214+29+339=) 582 étudiants, détenteurs du certificat de fin 
d’études secondaires, auraient pu poursuivre leurs études en 1+GED ou 1+GEA. 

Il va sans dire que depuis des années les jeunes montrent un grand intérêt pour le domaine social et les 
professions socio-éducatives comme le démontre le nombre d’inscriptions dans la division des professions 
de santé et professions sociales. 
La section sciences sociales (GSO), à elle seule, est celle qui compte le plus grand nombre d’élèves inscrits. 
Rien que pour l’année scolaire 2020/2021, 28% (2.253 élèves) de la population totale des élèves des 
classes supérieures (4e – 1re) de l’enseignement secondaire général (8.154 élèves) étaient inscrits en 
section GSO. 

Le nombre d’élèves inscrits en section GSO 

Année 4GSO 3GSO 2GSO 1GSO 2GSO+1GSO 

2015-
2016     357 281 638 

2016-
2017     318 339 657 

2017-
2018     434 316 750 

2018-
2019 559   426 442 868 

2019-
2020 674 455 366 434 800 

2020-
2021 773 617 517 346 863 

            

    4GSO introduite en 2018 
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La possibilité d’accéder à l’année 1+ de la formation de l’éducateur depuis la section GSO permettrait aux 

étudiants d’accéder à un marché du travail en pleine expansion et permettrait d’être recrutés dans un 

« nouveau réservoir de potentiels et de talents ». 

 

4. Lecture des programmes 

Comment lire un programme ? 

Pour comprendre la démarche, il est important de soulever que « le programme » au Grand-Duché est 

constitué de plusieurs documents reliés entre eux : les grilles horaires, finalités de la section et de la 

discipline, les compétences disciplinaires, les méthodes, l’évaluation, l’approche pédagogique les 

contenus et le matériel didactique font partie intégrante du programme.  

La lecture des programmes a été effectuée à deux niveaux : les disciplines et les contenus y relatifs, d’une 

part, et les méthodes didactiques, de l’évaluation et les approches pédagogiques, d’autre part. Les 

éléments transversaux, qui sont d’une grande importance pour la profession de l’éducateur, ont 

également été pris en considération (p. ex. les élèves sont-ils encouragés à mener et à documenter leurs 

réflexions ? Dans quelle mesure ont-ils appris à travailler de manière autonome ? Existe-t-il des moyens 

concrets pour s’approprier les méthodes nécessaires en vue des recherches ?). 

Afin de faciliter la mise en œuvre, un canevas (voir annexe), utilisé par les enseignants qui ont participé à 

la création de la section GSO, a été développé par le SCRIPT. Celui-ci permet de rendre les programmes 

plus tangibles et compréhensibles.  

Ce canevas est constitué en un curriculum à deux niveaux, le programme directeur et le programme 

fondamental. Le programme directeur donne les indications générales sur la finalité de la discipline ainsi 

que sur son agencement dans la formation en question et les compétences disciplinaires visées. Le 

programme fondamental, quant à lui, donne des indications précises sur les méthodes, les contenus, 

l’évaluation et le matériel didactique utilisé en classe.   

Constats :  

Au niveau des finalités de la division des professions de santé et des professions sociales, les trois sections 

(GED, GEA, SO) disposent d’une finalité double : en effet, elles préparent l’élève à la vie professionnelle 

ainsi qu’aux études universitaires. 

Dans la grille horaire, on remarque que la section GED est fortement axée sur le secteur professionnel. La 

section GSO, elle, offre un choix plus vaste et général de disciplines. Ces élèves suivent plus de cours 

pendant leur formation tandis que les élèves issus des sections GEA et GED comptabilisent plus de stages, 

et forcément plus d’expérience de pratique professionnelle.  

Au niveau des programmes directeurs, les disciplines « Pédagogie générale » et « Psychologie et 

communication », entre autres, montrent que les élèves de la section GSO acquièrent au cours des années 

des connaissances et savoir-faire non-négligeables pour accéder à la profession de l’éducateur ou d’autres 

professions dans le domaine socio-éducatif.  
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Psychologie et communication – 1re GSO / Compétences disciplinaires 

L’élève est capable  
- d’établir des hypothèses expliquant des comportements humains en adoptant une vue 

multidimensionnelle et multifactorielle ;  
- d’observer de façon objective, d’analyser et de moduler des interactions avec autrui ;  
- d’expliquer, de poser un regard critique, de synthétiser et de communiquer des savoirs 

théoriques de la psychologie et de la communication et leur application à des cas de figure 
concrets. 

Pédagogie générale – 1re GSO / Compétences disciplinaires 

L’élève est capable 
- de reconnaître les buts et les effets de l’action humaine et de les relier à son propre milieu de 

vie ; 
- d’expliquer l’importance de l’éducation pour le développement humain et de montrer les 

différents champs de travail des sciences de l’éducation ; 
- de nommer les attitudes de base importantes pour accéder à un métier pédagogique et à 

expliquer la signification des attitudes de base à partir d’exemples concrets du monde 
professionnel (empathie, humanité...) ; 

- de reconnaître et différencier les différentes méthodes pédagogiques à partir d’exemples 
textuels ; 

- d’expliquer les différences et les avantages et inconvénients respectifs des différentes 
pratiques ou théories pédagogiques. 

 

1re GSO / Compétences transversales 

Les compétences transversales visées par les enseignements en section GSO sont les suivants : 
- effectuer une recherche sur base de supports (sources) variés ;  
- synthétiser et présenter oralement ou par écrit des informations, données et réflexions 

personnelles ;  
- poser un regard critique sur des informations, données et thématiques ;  
- poser une réflexion personnelle, nuancée, critique et argumentée ;  
- traiter des problématiques ;  
- s’organiser en vue de la réalisation d’une tâche complexe. 

Quant aux méthodes, les élèves de la section GSO doivent se familiariser avec le quotidien pédagogique 

à travers des exemples pratiques et être capables de décrire, d’évaluer et de réfléchir sur comment traiter 

divers sujets dans un contexte social à l’aide de travaux comme des entretiens, l’élaboration de 

descriptions institutionnelles et des analyses de concepts.  

Les différences en termes de savoirs et savoir-faire entre un élève de la classe 1GSO et un élève de la 

classe 1GED sont, entre autres, la méthodologie de la pratique professionnelle, le développement tout au 

long de la vie, la déontologie reliée à la profession de l’éducateur, les références légales de l’action 

éducative et sociale au Luxembourg. 

Il faudrait donc veiller à ce que du matériel didactique y relatif soit mis à disposition des élèves en 

provenance de la section GSO et à ce que la dimension déontologique dans les discussions sur la pratique 

soit intégrée au cours de l’année 1+. Les sujets sur l’éthique et le développement durable, quant à eux, 

figurent au programme de la discipline « questions philosophiques » en section GSO.  
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Le plus grand écart entre les deux sections est celui des stages et de la pratique professionnelle (9 

semaines en 2GED, 6 semaines en 1GED). 

En effet, les élèves GSO ne suivent pas de stage et n’ont, par conséquent, aucune notion du terrain 

professionnel.  

Pour y remédier, un groupe de travail est en train d’élaborer du matériel adapté, sous forme de modules, 

mis à disposition sur une plateforme digitale. En plus, les élèves-candidats en provenance de la 1GSO 

auront la possibilité d’acquérir de l’expérience de la pratique professionnelle au cours des mois d’été. 

Pour plus de détails, veuillez consulter les documents curriculaires en vigueur. 

 

5. Description du projet pilote « Passerelle 1GSO vers 1+GED / 1+GEA » 

Le projet pilote donnant accès aux élèves détenteurs d’un diplôme de fin d’études secondaires générales, 
section sciences sociales à une classe 1+GED (LTPES) ou 1+GEA (ENAD) a été mis en place en tenant 
compte des réflexions et analyses du groupe de travail. 
 
La proximité curriculaire entre les sections GSO et GED (due à la création de la section GSO) et l’orientation 
pour la pratique socio-éducative devraient faciliter l’accès aux détenteurs d’un diplôme de fin d’études 
secondaires générales, section sciences sociales, à l’année terminale 1+GED ou 1+GEA. 
 
Le projet pilote sera lancé à la rentrée de l’année scolaire 2021/2022. Le nombre d’étudiants sera limité 
à 46 maximum répartis sur le LTPES et l’ENAD. 

- Le LTPES offre une formation de type régime à plein temps (1+GED).  

- L’ENAD offre une formation de type régime cours en alternance ; d’où la condition d’admission 

supplémentaire d’un contrat de travail d’au moins 16 heures par semaine dans une institution du 

secteur socio-éducatif ou culturel.  

- Des critères d’admission (comme l’expérience de la pratique professionnelle) seront pris en compte, 

si le nombre des candidatures (x) dépasse la capacité d’admission (x>23). Le classement sera établi 

par les directions respectives. 

- Les dossiers de candidatures ainsi que les demandes d’informations éventuelles seront adressés 

exclusivement à l’ENAD et au LTPES. 

- La décision concernant l’admission définitive sera prise par les es directions de l’ENAD, du LTPES et de 

la Direction générale de l’enseignement secondaire. 

- Au LTPES, les détenteurs d’un diplôme de fin d’études secondaires générales, section sciences sociales, 
suivront les cours dans des classes « mixtes », conjointement avec les détenteurs d’un diplôme de fin 
d’études secondaires générales, section de l’éducateur. 

- À l’ENAD, les détenteurs d’un diplôme de fin d’études secondaires générales, section sciences sociales, 
suivront les cours dans une classe homogène pour des raisons d’organisation. En revanche, si le 
nombre d’étudiants GSO pour l’année scolaire 21/22 ne permet pas d’offrir une classe, les apprenants 
seront répartis sur les autres classes 1+GEA.  



10 
 

- Le MENJE fera développer du matériel didactique digital pour les étudiants qui ont accès à une classe 
1+GED. Les candidats pour l’année terminale venant de la section GSO auront en plus la possibilité de 
vivre une expérience pratique jusqu’à la rentrée scolaire. 

- Une évaluation du projet pilote sera mise en place dès le début. Toutes les documentations et 
conclusions relatives au projet pilote seront publiées. 

 

6. Ateliers participatifs prévus pour les années scolaires 2021/2022 et 2022/2023 

À partir de la rentrée scolaire 2021/2022, la formation dite « passerelle GSO – Terminale » sera offerte à 

deux groupes de jeunes, dont l’un suivra les cours à l’ENAD et l’autre au LTPES.  

Cette phase du projet pilote permettra à tous les acteurs de définir un agencement de modèle ‘passerelle’ 

accepté par toutes les parties prenantes et propice pour les jeunes désireux s’intégrer à la profession 

d’éducateur.  

À cette fin, une série d’ateliers participatifs à résultat ouvert sera organisée par des agents du SCRIPT, et 

ce, en étroite collaboration avec les directions des écoles, le terrain et ses représentants, ainsi que des 

scientifiques.  

Les résultats de ces ateliers permettront de suivre le développement du projet pilote ‘passerelle’, d’en 

informer les parties prenantes, d’un côté, et de prendre des décisions au niveau des ajustements 

nécessaires, soit au niveau de la section GSO, soit au niveau des contenus ‘passerelle’ ou autre, de l’autre 

côté.  En parallèle, le projet pilote sera observé et audité par trois évaluateurs / accompagnateurs.  

A la fin de cette procédure, un rapport illustrera les avis, les idées et réactions émanant des ateliers et 

explorera une voire plusieurs pistes futures. 

Modalités pratiques :  

• 6 ateliers participatifs au cours des années scolaires 2021/2022 et 2022/2023 auront lieu au centre 

de conférence à Clausen et seront animés par des facilitateurs, dont les agents du SCRIPT. 

Finalité :  

• Procédure de consultation afin de parvenir à un consensus relatif à un voire plusieurs scénarii sur 

lequel pourront reposer les adaptations ou réformes futures.  

  



11 
 

Agenda et thématiques provisoires (en fonction des disponibilités et de l’évolution des ateliers) : 

Octobre 2021 

Atelier 1 : Présentation de la procédure, début des discussions 

Décembre 2021 

Atelier 2 : Première proposition de scénarii : feedback des participants (les incontournables, les 

redondances, les impasses) 

Janvier 2022 

Atelier 3 : L’impact des adaptations (élèves, enseignants, système scolaire, monde du travail) 

Mars 2022 

Atelier 4 : Regard vers l’avenir – Qu’est-ce qu’on retient ? 

Mai 2022 

Atelier 5 : Prochaines étapes en fonction de la faisabilité 

Septembre 2022 

Atelier 6 : Consensus et feedback  

Novembre : Présentation des résultats  

Début 2023 : Décisions et planification de la suite 
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Annexes 

A. Offre scolaire existante 

Les voies de formations actuelles 

ENAD propose la formation en alternance en 3 ans, organisée en cours d’emploi (formation des 

adultes) : deux années de formation menant au diplôme de fin d’études secondaires générales + classe 

terminale (1+GEA) menant au diplôme d’État d’éducateur. 

LTPES propose la formation initiale de 2 ans (2e-1re) complétée par une classe terminale (1+GED) menant 

au diplôme d’État d’éducateur. 

Les stages 

Les stages sont organisés comme suit : 

- Elèves de 2GED du LTPES, 9 semaines de stage (2e et 3e trimestres), soit 299 heures pour la 

durée de stage 

- Elèves de 1GED du LTPES, 6 semaines de stage (mi-novembre à la fin décembre), soit 204 heures 

pour la durée de stage 

- Elèves de 1+GED du LTPES, 348 heures pour la durée de stage (divisé en 3 étapes : stage de 

familiarisation (90 heures), stage d’application (60 heures) et stage de mise en œuvre (198 

heures). 

- Elèves de l’ENAD, 16 heures de cours à caractère théorique, et cela pendant 2 journées 

consécutives + un contrat de travail dans le secteur éducatif d’au moins 16 heures 

hebdomadaires.  
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Pour l’année scolaire 2021-2022, les stages au LTPES auront lieu : 

 

  2GED  1GED 1+GED Semaine A/B 
1 13.09. – 17.09.21 C ab 17.09. C ab 17.09. C ab 17.09. Stage 

ab 20.9 
A 

2 20.09. – 24.09.21 C C  SF  B 

3 27.09. – 01.10.21 C C  SF A 

4 04.10. – 08.10.21 C C  SF B 

5 11.10. – 15.10.21 S C C - SA A 

6 18.10. – 22.10.21 S C C - SA B 

7 25.10. – 29.10.21 S C C - SA A 

 01.11. – 05.11.21     

8 08.11. – 12.11.21 C S C - SA B 

9 15.11. – 19.11.21 C S C - SA A 

10 22.11. – 26.11.21 C S C - SA B 

11 29.11. – 03.12.21 C S C - SA A 

12 06.12. – 10.12.21 C S C - SA B 

13 13.12. – 17.12.21 C S C - SA A 

 20.12. – 24.12.21     

 27.12. -  31.12.21     

14 03.01. – 07.01.22  C  C SM B 

15 10.01. – 14.01.22 C C SM A 

16 17.01. – 21.01.22 C C SM B 

17 24.01. – 28.01.22 C (13) C SM A 

18 31.01. – 04.02.22 C - II C  (11) SM B 

19 07.02. – 11.02.22 pas de cours 
réguliers pour élèves 

pas de cours 
réguliers pour 

élèves 

SM A 

 14.02. – 18.02.22     

20 21.02. – 25.02.22 C C - II SM B 

21 28.02. – 04.03.22 C C C A 

22 07.03. – 11.03.22 C C C (11) le 07.03 et 
08.03. / 09.- 11.03. 

pas de cours 
réguliers pour 

étudiants 

B 

23 14.03. – 18.03.22  S C C - II A 

24 21.03. – 25.03.22  S C C B 

25 28.03. – 01.04.22  S C C A 

 04.04. – 08.04.22     

 11.04. – 16.04.22     

26 18.04. – 22.04.22 S C C B 

27 25.04. – 29.04.22 S C C A 

28 02.05. – 06.05.22 S C C B 

29 09.05. – 13.05.22 C C (10) C A 

30 16.05. – 20.05.22 C Examen C B 

 23.05. – 28.05.22     

31 30.05. – 03.06.22 C Examen C A 

32 06.06. – 10.06.22 C Examen C B 

33 13.06. – 17.06.22 C  C (11) A 

34 20.06. – 24.06.22 C  
 

B 

35 27.06. – 01.07.22  C   A 

36 04.07. – 08.07.22 C   B 

37 11.07. – 15.07.22 C (13) le 11.07.    
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La grille des horaires 

LTPES - Grille des horaires 2GED 
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LTPES - Grille des horaires 1GED 

LTPES - Grille des horaires 1+GED 
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LTPES - Grille des horaires 1+GED 
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ENAD - Grille des horaires 2GEA et 1GEA 
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ENAD - Grille des horaires 1+GEA 
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Section « sciences sociales » de l’enseignement secondaire général – Grille des horaires 4e-1re 
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B. Exemples Programmes 
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Accompagnement du projet-pilote et évaluation 

de l’introduction de la „passerelle 1+GED“  

Proposition d’un concept d‘évaluation par le SCRIPT 
version abrégée française 

 
 

Planification provisoire des objectifs de l’évaluation, des collectes de données y afférentes et 

distribution des tâches 

Un sujet d’évaluation complexe, plusieurs interventions d’accompagnement du projet-pilote par le 

SCRIPT et les deux évaluations externes au sein des établissements scolaires participants (LTPES et 

ENAD) entraînent la nécessité d’établir un concept d’évaluation du SCRIPT1 plus globale qui puisse 

intégrer les résultats des autres évaluations, être complémentaire à eux et empêcher un double 

emploi. 

Le concept d’évaluation du LTPES prévoit les sujets suivants : 

• Comparaison des deux groupes d’étudiants (traditionnel et passerelle) 1+GED  

• Collecte de critères de réussite en lien avec la formation : 

o Notes finales 13e 

o Notes des stages 

o Notes intermédiaires 

o Expérience vécue de compétence en pratique professionnelle 

o Caractéristiques de l’apprentissage autorégulé 

o Tendance à changer de filière 

o Heures d’absence 

• Intégration des critères de réussite n’ayant pas de lien direct à la formation (resp. pronostics de la 

réussite professionnelle) dérivés de l’étude « Erfolg und Transfer » (2020) 

Parallèlement aux évaluations, des interventions sous forme d’ateliers seront organisées par la 

Division Curriculum, ayant comme objectif d’engager les acteurs et actrices autour de la formation 

GED dans l’élaboration active et l’adaptation du projet « passerelle 1+GED ». Une composante 

primordiale des ateliers constitue la présentation et la discussion de plusieurs scénarios potentiels, 

susceptibles à être implémentés pendant l’année scolaire subséquente. La documentation de ces 

ateliers, faite par la Division Curriculum, permettra d’analyser des données essentielles en ce qui 

concerne la pratique quotidienne de la formation, l’acceptance de la réforme et les arrière-plans de 

réticences potentielles parmi les acteurs et actrices du terrain. 

Compte tenu de ces interventions différentes, le concept présent propose deux questions centrales 

de l’évaluation SCRIPT : 
 
 
 
 
 
 

 

1 Le SCRIPT a été chargée d’une évaluation supplémentaire. Le document présent se considère comme première 
ébauche proposant un concept d’évaluation englobant les autres interventions. Le concept détaillé est 
disponible en langue allemande. 



 
 

- Comment et à quel degré le projet-pilote passerelle de l’année scolaire 2021/22 et 2022/23 

se distingue- t-il de la formation traditionnelle aux niveaux de la qualité de structure, de 

processus et de résultat2 ? 

- Comment et à quel degré le scénario choisi pour l’année scolaire subséquente se distingue-t-

il de la formation traditionnelle aux niveaux de la qualité de structure, de processus et de 

résultat ? 

 

De ces deux questions se laisse déduire le modèle d’évaluation ci-dessous, servant également de 

modèle pour la structuration du rapport final d’évaluation : 
 

  
Formation classique 

Projet-pilote „Passerelle 
1+GED“ 

Scénario choisi pour l’année 
subséquente 

 

Q
u
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• Évaluation du cadre 
organisationnel, des 
ressources personnelles et 
matérielles 

• Évaluation rétrospective du 
cadre organisationnel, des 
ressources personnelles et 
matérielles 

• Évaluation rétrospective du 
cadre organisationnel, des 
ressources personnelles et 
matérielles 

• Description de la conception 
du contenu et des 
caractéristiques de la 
formation (nombre d’heures 
pratiques et de cours, 
branches enseignées, 
règlement d’examens et 
notes accordées, critères de 
promotion etc.) 

• Description de la conception 
du contenu et des 
caractéristiques de la 
formation (voir exemples à 
gauche) 

• Description de la conception 
du contenu et des 
caractéristiques de la 
formation (voir exemples à 
gauche) 

• Évaluation rétrospective de la 
conception du contenu et des 
caractéristiques de la 
formation 

• Évaluation prospective de la 
conception du contenu et des 
caractéristiques de la 
formation 

Q
u

al
it

é
 d

u
 

p
ro

ce
ss

u
s 

• Évaluation des processus : 
Qualité des processus et du 
déroulement des cours et des 
examens, contenus 
pertinents proches à la 
pratique, communication 

• Évaluation rétrospective des 
processus : Qualité des 
processus et du déroulement 
des cours et des examens, 
contenus pertinents proches 
à la pratique, communication 

• Description prospective des 
processus considérés 
nécessaires : déroulements 
idéaux dans les cours et les 
examens, contenus 
pertinents et proches à la 
pratique, canaux 
d’information sans faute 
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• Satisfaction générale du 
personnel enseignant et des 
étudiants 

• Satisfaction générale du 
personnel enseignant et des 
étudiants 

• Acceptation de la formation 
et analyse de potentiel de 
personnes intéressés à la 
formation 

• Efficience du parcours de 
formation : intégration au 
marché de travail réussie, 
expérience vécue de 
compétence 

• Efficience du parcours de 
formation : intégration au 
marché de travail réussie, 
expérience vécue de 
compétence 

 
• Atteinte des objectifs fixés de 

la formation 

 

Les aspects d’évaluation seront soit pris en compte par l’évaluation du SCRIPT, soit par les autres 

interventions prévues. La majorité des aspects sera collectée par la documentation écrite et auditive 

des ateliers par la Division Curriculum ainsi que par des collectes de données via questionnaires. De 

plus, si besoin, l’évaluation SCRIPT s’appuiera sur des textes historiques ou scientifiques, des articles 

de presse et la littérature grise dans le cadre d’une analyse de documents afin de générer des 

descriptions de la conception du contenu et de la réforme de la formation.  
 

2 Inspirés par le travail de Avedis Donabedian (1980), les dispositifs de management de la qualité ainsi que les 
analyses d’organisations sociales (agissant p.ex. dans le domaine de l’éducation, de l’aide à l’enfance et à la 
jeunesse, de la garde des enfants etc.) s’appuient souvent sur les trois niveaux de qualité comme base théorique. 
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